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Obsolescence logicielle et environnement :
une inefficacité juridique assumée ? Étude
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TEXT

Le déve lop pe ment du consu mé risme, en tant qu’atti tude socio lo‐ 
gique, s’inscrit dans un mouve ment plus large de la société de
consom ma tion telle que carac té risée depuis le milieu du XX  siècle et
aboutit aujourd’hui au constat indé niable d’une surpro duc tion et
d’une surcon som ma tion. Le carac tère érosif du numé rique et de ses
produits ne fait qu’accen tuer ces mouvances, la recherche de perfec‐ 
tion ne ment tech no lo gique inces sante pous sant certains fabri cants à
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provo quer la fin de leurs produits pour en créer de nouveaux. Cette
pratique de l’obso les cence, rela ti ve ment ancienne –  le président du
géant améri cain General Motors décla rait en  1934 à l’égard des
voitures  : «  [N]otre grand travail est d’accé lérer l’obso les cence  »  –
devient progres si ve ment un modèle de consom ma tion, ancré dans les
habi tudes des fabri cants, qui ne cesse de se renou veler et se détache
désor mais sous une forme logi cielle. À la suite des dérives écono‐ 
miques et socio lo giques de ces pratiques, l’heure est au constat de
leurs consé quences sur l’environnement.

Pris dans une spirale infer nale de consom ma tion de produits élec tro‐ 
niques répon dant à des besoins ponc tuels ou durables, les consom‐ 
ma teurs sont aujourd’hui tous confrontés à la fin, préma turée ou non,
de leurs produits. La plus récente étude Euro ba ro mètre 503, publiée
en 2020 par la Commis sion euro péenne et portant sur les « Atti tudes
à l’égard de l’impact de la numé ri sa tion sur la vie quoti dienne  »,
atteste que 30  % des consom ma teurs euro péens achètent un
nouveau produit en raison d’une dété rio ra tion des perfor mances de
l’ancien. Pour 19 % d’entre eux, ce rachat fait suite à l’arrêt du fonc‐ 
tion ne ment des appli ca tions ou des logi ciels, soit à l’obso les cence
logi cielle de leurs appareils.

2

Contrai re ment à ce que l’on pour rait imaginer compte tenu de
l’envolée de la consom ma tion dans nos sociétés actuelles, le concept
d’obso les cence ne connaît aucune traduc tion termi no lo gique claire.
Au contraire, « la notion d’obso les cence n’en est pas moins restée un
concept théo rique et pratique n’ayant jamais été clai re ment et
profon dé ment déve loppé, illustré et stabi lisé, à savoir fondé » (Rollot,
2016, p.  16). En effet, les penseurs et les légis la teurs «  restent plus
préoc cupés par la dénon cia tion que par l’appro fon dis se ment de l’idée
elle- même, et ne ques tionnent guère son sens »  (ibid.). Pour autant,
ce défaut termi no lo gique n’a freiné ni le déve lop pe ment des pratiques
ni leur dénon cia tion, pous sant d’ailleurs les légis la teurs à réagir sur
la question.

3

C’est par la prise en compte juri dique du concept qu’une première
forme d’éclair cis se ment de ses contours est apparue. L’avancée juri‐ 
dique s’est produite en deux temps. Dans un premier temps, l’obso‐ 
les cence logi cielle n’est consi dérée que comme un aspect, une
compo sante de l’obso les cence programmée  ; définir cette dernière
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appa raît dès lors comme une étape indis pen sable à la compré hen sion
de son pendant logi ciel. Elle est entendue comme la «  somme de
tech niques indus trielles et commer ciales visant à un seul but : entre‐ 
tenir le cycle de consom ma tion afin de faire tourner les usines et les
flux de marchan dises. Pour ce faire, le plus simple reste encore de
réduire le cycle de vie  » (Lapoix, 2011). À partir de cette défi ni tion,
diffé rentes caté go ries d’obso les cence peuvent être énumé rées  : une
obso les cence directe (fonc tion nelle ou tech nique), majo ri tai re ment
liée à des défauts fonc tion nels du produit, incluant les trans for ma‐ 
tions logi cielles capables de rendre les produits indis po nibles  ; une
obso les cence indi recte par laquelle des produits en état de marche
deviennent obso lètes et renvoyant aux tech niques ayant pour fina lité
d’empê cher la répa ra bi lité du produit ; une obso les cence esthé tique,
orientée sur la psycho logie des consom ma teurs, lorsqu’un fabri cant
commer cia lise à un rythme effréné de nouveaux produits ; et même,
plus récem ment, face à des produits qui polluent et consomment de
l’élec tri cité ainsi qu’à la tendance des consom ma teurs à se tourner
vers des modes de consom ma tion «  éthiques  », une obso les cence
écolo gique. Dans un second temps, l’obso les cence logi cielle béné ficie
d’une défi ni tion propre. En effet, le déve lop pe ment des tech niques et
services numé riques, ainsi que des logi ciels a progres si ve ment mené
à la prise en compte d’une forme isolée d’obso les cence qui leur serait
dédiée. Ce type d’obso les cence peut être défini comme une tech‐ 
nique numé rique cyclique à l’origine d’un renou vel le ment, presque
auto ma tisé, des logi ciels et des systèmes d’exploi ta tion, rédui sant
leur durée de vie, et qui se carac té rise prin ci pa le ment par des mises à
jour. À défaut et en raison de l’indis po ni bi lité ou du dysfonc tion ne‐ 
ment du logi ciel ou du système d’exploi ta tion, l’usage de l’appa reil
est réduit.

Le carac tère atypique de cette nouvelle pers pec tive logi cielle de
l’obso les cence mérite aujourd’hui un appro fon dis se ment en droit
pour deux raisons. L’une est juri dique  : les fabri cants tentent, par
cette tech nique logi cielle, de se délier des obli ga tions en matière
d’obso les cence programmée maté rielle. L’autre est envi ron ne men‐ 
tale  : l’impact de cette tech nique logi cielle, rapide et de faible coût,
sur la planète est colossal, en raison notam ment de ses besoins en
énergie, de sa produc tion de déchets et de diffé rentes formes de
pollu tion. De ce fait, une analyse de ce méca nisme et de ses
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pratiques, réalisée dans une pers pec tive juri dique envi ron ne men tale
appa raît indis pen sable, et est d’ailleurs inédite. Le risque envi ron ne‐ 
mental que repré sente l’obso les cence logi cielle n’est plus à prouver :
la fabri ca tion d’appa reils numé riques, à la suite de leur renou vel le‐ 
ment, repré sen tait, en 2021, 75 % des impacts envi ron ne men taux du
secteur  numérique 1 (d’après le minis tère de l’Économie fran çais).
Néan moins, l’inter dic tion – ou du moins le strict enca dre ment – qui
devrait logi que ment en découler, est long temps restée utopiste en
droit, et l’est toujours en pratique. Aujourd’hui consi dérée en droit de
la consom ma tion, il semble néces saire que la pratique d’obso les cence
soit désor mais saisie par le droit de l’envi ron ne ment. En ce sens, la
pers pec tive envi ron ne men tale donnée au droit fran çais et au droit
euro péen depuis quelques années conforte les éven tua lités d’une
solu tion d’« enca dre ment juri dique vert » de l’obso les cence logicielle.

Encore faut- il que les normes envi ron ne men tales déga gées soient
effi caces et effec tives. Juri di que ment définie, l’effi ca cité « mesure un
résultat en fonc tion d’un objectif et dans des condi tions  données  »
(Rangeon, 1989), là où l’effec ti vité renvoie au «  degré de réali sa tion
dans les pratiques sociales des règles énon cées par le droit » (André- 
Jean, 1993, p. 217). Les termes étant très souvent entre mêlés (Mincke,
1998), la seule effi ca cité de la norme sera préférée pour le cadre envi‐ 
ron ne mental. À cet égard, « pour rendre une norme envi ron ne men‐ 
tale effi cace, il faut inter venir à deux moments  : en amont, lors de
l’élabo ra tion de la règle, et en aval, à l’occa sion de son appli ca tion »
(Boskovic, 2010, p.  128). Souvent accusé d’inef fi ca cité –  notam ment
dans son pendant inter na tional (Maljean- Dubois, 2003) – le droit de
l’envi ron ne ment semble progresser vers des voies posi tives d’effi‐ 
cience du droit (Pâques, Faure, 2003 ; Boskovic, 2010) dans lesquelles
pour rait s’inscrire l’enca dre ment de l’obso les cence logi cielle. Et, si
l’inef fi ca cité conti nuait de primer, ne faudrait- il pas mieux un cadre
juri dique, même inef fi cace, plutôt qu’un vide juri dique sur la
pratique ? La présente commu ni ca tion entend se saisir de cette ques‐ 
tion et y répondre. Le premier constat est assez préoc cu pant  : les
textes, fran çais et euro péens, témoignent d’une défaillance dans la
quali fi ca tion juri dique de l’objet, l’obso les cence logi cielle (1). À cette
insuf fi sance s’ajoutent les doutes sur l’effi ca cité envi ron ne men tale de
ces textes. Leur analyse appro fondie démontre une certaine progres‐ 
sion : alors que les premiers efforts, infruc tueux, visaient à inter dire
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la pratique de l’obso les cence logi cielle (2), un mouve ment renou velé
d’enca dre ment semble appa raître et laisser place à une effi ca cité
partielle, dont il convien drait sans doute de se contenter (3).

1. Le constat préli mi naire d’une
insuf fi sance légis la tive : la diffi ‐
cile quali fi ca tion juri dique du
concept d’obso les cence logicielle
L’impré ci sion termi no lo gique du concept d’obso les cence logi cielle,
tel qu’entendu dans sa forme numé rique, s’est réper cutée dans le
cadre juri dique. Prudents ou trop peu expé ri mentés, les légis la teurs
ont d’abord large ment entre pris de  qualifier 2 le concept sous son
seul pendant maté riel. Néan moins, l’accrois se ment des phéno mènes
logi ciels prati qués par les fabri cants a accentué la néces sité d’isoler
l’obso les cence logi cielle dans la loi. À défaut, le légis la teur s’éloi gne‐ 
rait des réalités. En effet, l’obso les cence logi cielle est au centre de
nombreuses polé miques envi ron ne men tales autour des pratiques de
géants du numé rique. En 2021, par exemple, le Cigref et trois autres
asso cia tions, alle mande, belge et néer lan daise, ont inter pellé l’entre‐ 
prise améri caine Micro soft sur sa pratique d’obso les cence logi cielle
et sur ses consé quences envi ron ne men tales et sécu ri taires. Selon
eux, Windows  10 se distin gue rait comme l’un des exemples les plus
probants d’obso les cence logi cielle. De telles dénon cia tions poussent,
en outre, les légis la teurs à réagir. Ambi tieux, le légis la teur fran çais a
recherché à isoler le concept d’obso les cence logi cielle pour tenter de
lui attri buer, progres si ve ment, une quali fi ca tion propre (1.1). Le légis‐ 
la teur euro péen, en revanche, ne s’est jamais réel le ment inté ressé à la
ques tion et conserve une quali fi ca tion large et une inter chan gea bi lité
des termes (1.2).

7

1.1. Les essais du droit fran çais à l’isola ‐
tion du concept

La prise en compte de l’obso les cence logi cielle dans l’ordre juri dique
fran çais a été rela ti ve ment tardive face au déve lop pe ment des
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pratiques, illus trant la clas sique distor sion entre l’évolu tion du droit
et l’évolu tion des acti vités numé riques. Son appré hen sion sous l’angle
envi ron ne mental l’est d’autant plus que numé rique et envi ron ne ment
n’ont été que très récem ment asso ciés dans les poli tiques publiques
fran çaises. Bien que plusieurs enga ge ments récents, tels que l’Accord
de Paris de 2016 ou la Conven tion citoyenne pour le climat de 2019 –
 à laquelle répond la feuille de route « Numé rique et envi ron ne ment »
de 2020 3  – s’inté ressent à l’obso les cence et prévoient des mesures
visant à la dura bi lité des produits, son inscrip tion dans la loi a
témoigné de plus grandes diffi cultés. Jusqu’en  2021, l’obso les cence
logi cielle n’était pas appré hendée de façon isolée par le droit fran‐ 
çais  : elle était assi milée et réprimée par une loi de  2015 4 sous la
forme d’une obso les cence programmée.

En  2015, l’initia tive d’une loi sur la tran si tion éner gé tique appa raît
comme une véri table révo lu tion quant à sa forme, mais aussi et
surtout quant à son contenu. Tout d’abord, elle se distingue comme
l’une des premières lois à voca tion envi ron ne men tale qui se saisit de
la ques tion de l’obso les cence. Toute fois, la réelle avancée se situe
dans l’inté gra tion, par cette loi, de l’obso les cence comme un délit
dans le Code de la consom ma tion (C. consom). L’article L. 213-4-1 de
ce code est pion nier en ce sens : il définit la pratique d’obso les cence
programmée et la sanc tionne. Sera désor mais condamné « le recours
à des tech niques par lesquelles le respon sable de la mise sur le
marché d’un produit vise à réduire déli bé ré ment la durée de vie pour
en augmenter le taux de rempla ce ment ». Pour cette première défi ni‐ 
tion juri dique de la notion d’obso les cence, le légis la teur a opté pour
une défi ni tion large répon dant de son carac tère éclec tique. Perçue
dans sa concep tion tech nique, l’obso les cence revêt en effet plusieurs
formes dont il convient de se saisir (obso les cence de fonc tion ne ment,
esthé tique, d’incom pa ti bi lité ou encore écolo gique). Bien que
certaines de ces formes soient déjà enca drées par le droit (l’obso les‐ 
cence indi recte étant prévue à l’article R.  113-4 du C.  consom.), il
appa raît néces saire pour le légis la teur d’envi sager une régu la tion
homo gène exigeante, notam ment une concep tion large de la tech‐ 
nique. Encore trop éloigné des décli nai sons du concept, le légis la teur
ne cible néan moins pas l’obso les cence logi cielle, lais sant cette impré‐ 
ci sion profiter aux fabri cants. S’il ne l’isole pas, le légis la teur ne
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l’exclut pas pour autant : la loi consi dère l’ensemble de ses formes, y
compris les éven tuelles évolu tions à venir 5.

Ce n’est que quelques années plus tard, et pour répondre aux obli ga‐ 
tions de trans po si tion des lois euro péennes sur les mises à
jour  logicielles 6, que le légis la teur fran çais a envi sagé une prise en
compte de l’obso les cence logi cielle en tant que problé ma tique à part
entière. Début  2021, le gouver ne ment a remis au Parle ment un
rapport sur l’obso les cence logi cielle, l’inci tant à se pencher sur son
enca dre ment juri dique (Castel lazzi, Moatti, Flury- Harard, Schwob,
2021). Puis la loi du 15  novembre 2021 visant à réduire l’emprunte
envi ron ne men tale du numé rique en France (n° 2021-1485) – à laquelle
est asso ciée la loi du 23  décembre de la même année, visant à
renforcer la régu la tion envi ron ne men tale du numé rique par l’Auto rité
de régu la tion des commu ni ca tions élec tro niques, des postes et de la
distri bu tion de la presse (ARCEP) [n° 2021-1755] – a marqué un véri‐ 
table pas en avant. Elle remplace l’article L.  213-1 du C.  consom.
(abrogé en 2016) et consacre une exten sion de la défi ni tion du délit
d’obso les cence programmée pour inté grer et préciser le carac tère
« logi ciel » de la tech nique employée par le fabri cant, à l’article L. 441-
2 du C. consom. (dans sa version en vigueur) 7. En d’autres termes, le
texte main tient un délit d’obso les cence programmée qui s’appli quera
désor mais au « recours à des techniques, y compris logicielles ». Une
quali fi ca tion juri dique propre au concept appa raît en demi- teinte : il
est désor mais possible de péna liser  la tech nique  logicielle, au même
titre que la tech nique maté rielle. De son côté, et malgré sa connais‐ 
sance des dérives logi cielles de l’obso les cence, le droit euro péen ne
s’est jamais réel le ment prononcé sur une distinc tion claire entre
les pratiques.
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1.2. L’ambi guïté termi no lo gique latente
du droit européen

La poli tique envi ron ne men tale euro péenne sur l’obso les cence logi‐ 
cielle s’est égale ment mise en place progres si ve ment. Si sa concré ti‐ 
sa tion remonte à l’inté gra tion de ces ques tions dans l’Acte unique
euro péen de  1987, la pers pec tive numé rique de l’envi ron ne ment est
quant à elle beau coup plus récente. Dès la fin des années  2010, les
insti tu tions euro péennes commencent à prendre conscience d’une
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atti tude contes table des fabri cants au détri ment des consom ma teurs.
Les réflexions autour de la recon nais sance d’une défi ni tion commune
de l’obso les cence émergent progres si ve ment, en deux temps.

Dans un premier temps, les premières réflexions juri diques qui appa‐ 
raissent se tournent vers la durée de vie des produits. Sous cette
pers pec tive, les termes employés sont volon tai re ment abstraits, asso‐ 
ciés au besoin de régu la tion sur des problé ma tiques tech niques
encore peu connues. En 2013, l’avis d’initia tive adopté par le Comité
écono mique et social euro péen (CESE), dénommé «  Pour une
consom ma tion plus durable : la durée de vie des produits de l’indus‐ 
trie et l’infor ma tion du consom ma teur au service d’une confiance
retrouvée » 8, réalise une simple mention de l’obso les cence d’incom‐ 
pa ti bi lité engen drée du fait d’un logi ciel. La pratique n’en est pour
autant pas quali fiée juri di que ment. En 2017, cet avis sert au Parle ment
euro péen pour proposer une réso lu tion sur la durée des vies des
produits et apporte une préci sion sur les termes. Par ce projet, le
Parle ment souhaite recon naître une « défi ni tion au niveau euro péen
de l’obso les cence programmée pour les biens physiques et logi‐ 
ciels » 9. En outre, la dernière dispo si tion du texte vise à « prémunir
les rapports contre l’obso les cence des logi ciels », tradui sant une prise
en compte concrète de ces problé ma tiques dans le cadre euro péen.
Par cette réso lu tion de  2017, le Parle ment demande égale ment à la
Commis sion euro péenne de légi férer sur le sujet, ce qui laisse entre‐ 
voir une piste pour la quali fi ca tion juri dique du concept. Cette
dernière n’a néan moins toujours pas eu lieu.

12

Dans un second temps, une lutte contre l’obso les cence est engagée
par l’inter mé diaire de l’économie circu laire mais ne permet pas
d’éclaircir les termes. L’ensemble des textes adoptés mentionnent
prin ci pa le ment l’obso les cence programmée, lais sant à l’inter pré ta tion
du lecteur l’assi mi la tion de son pendant logi ciel. En 2019, la Commis‐ 
sion intègre les ques tions logi cielles dans deux direc tives : la direc tive
euro péenne « vente de biens » 10 et la direc tive euro péenne « sur les
contenus numé riques  » 11, mais n’iden tifie ni ne définit la pratique
d’obso les cence logi cielle en elle- même. L’initia tive du Pacte vert
fin  2019 12 avance assez vague ment qu’il «  luttera contre l’obso les‐ 
cence programmée des appa reils, en parti cu lier dans le domaine de
l’élec tro nique  ». En  2020, dans son  rapport Façonner l’avenir
du numérique 13, la Commis sion expose la néces sité « d’éviter l’obso ‐
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les cence programmée », bien que sans réfé rence au pendant logi ciel.
La largesse des termes employés et l’absence de quali fi ca tion
concrète dans les direc tives et rapports laissent en suspens l’intérêt
du cadre euro péen pour quali fier juri di que ment les concepts.

Si le risque envi ron ne mental actuel de la pratique logi cielle de l’obso‐ 
les cence requiert qu’elle soit envi sagée par le légis la teur de façon
isolée, ces premières insuf fi sances n’en ont pas moins empêché
l’appa ri tion de cadres juri diques répri mant la pratique, sous la quali fi‐ 
ca tion d’obso les cence programmée. Toute la ques tion reste de déter‐ 
miner si de tels instru ments, fran çais et euro péens, permettent de
répondre aux ambi tions envi ron ne men tales posées par les poli tiques
publiques. Une évolu tion se profile à ce sujet.
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2. L’inef fi ca cité d’une inter dic tion
de l’obso les cence logicielle
Bien que les lois existent, leur appré cia tion juri dique appro fondie
permet de rela ti viser leur réelle utilité au regard de l’objectif envi ron‐ 
ne mental fixé : inter dire la pratique de l’obso les cence pour en réduire
ses risques. En effet, « il est permis de douter de la capa cité du dispo‐ 
sitif à atteindre les objec tifs annoncés  » (Martin, 2015), et ce pour
deux raisons, que le droit fran çais, rela ti ve ment repré sen tatif, illus‐ 
trera pour notre démons tra tion. D’une part, si les lois prévoient une
inter dic tion de la pratique de l’obso les cence, leur exécu tion s’avère
beau coup plus compli quée, ce qui laisse au fabri cant une confor table
marge de manœuvre (2.1). D’autre part, si ces lois sont présen tées par
les auto rités publiques comme de véri tables «  lois envi ron ne men‐ 
tales », elles visent prin ci pa le ment à modi fier le Code de la consom‐ 
ma tion et l’atti tude des consom ma teurs. Autre ment dit, elles n’abou‐ 
tissent ni à des chan ge ments signi fi ca tifs du Code de l’envi ron ne ment
ni à la mise en place de méca nismes de protec tion de l’envi ron ne‐ 
ment. L’inter ven tion du légis la teur fran çais ne semble donner à ces
lois qu’une simple « colo ra tion envi ron ne men tale ». Le Code de l’envi‐ 
ron ne ment, lui, n’est affecté que par l’inser tion d’obli ga tions d’infor‐ 
ma tion du consom ma teur, ample ment assou plies (2.2).
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2.1. Des essais légis la tifs d’inter dic tion
anni hilés : les lois fran çaises de 2015 et
de 2021
Si le droit euro péen ne l’a, pour le moment, jamais distinc te ment
envi sagé, le droit fran çais s’est penché à deux reprises, en 2015 14 et
en  2021 15, sur l’inter dic tion de l’obso les cence programmée –  puis
logi cielle – par la péna li sa tion de cette dernière. Bien que ses ambi‐ 
tions soient fortes, l’impré ci sion rédac tion nelle dont a fait preuve le
légis la teur dans ces deux lois (2.1.1) n’aura jamais permis aux consom‐ 
ma teurs fran çais de péna liser un fabri cant pour  la pratique d’une
obso les cence programmée – ni logi cielle – pour tant inter dite (2.1.2).
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2.1.1. L’impré ci sion rédac tion nelle du légis la ‐
teur français

La loi de 2015 est sans doute la plus repré sen ta tive des impré ci sions
rédac tion nelles qui entraînent l’inef fi ca cité de la loi au regard de
l’objectif envi ron ne mental. S’il n’est pas à regretter qu’une défi ni tion
ait été pensée et retrans crite à l’article L.  213-4-1 C.  consom. 16,
plusieurs de ses éléments demeurent ambigus. Premiè re ment,
l’expres sion « durée de vie du produit » appa raît extrê me ment floue.
Certaines ques tions restent en suspens  : s’agit- il du moment où le
produit ne peut plus fonc tionner ou doit- on y inclure la dégra da tion
des perfor mances du produit ? En pratique, l’appré cia tion de la durée
de vie d’un produit dépend de consi dé ra tions tech niques (renvoyant
aux capa cités maté rielles du produit) et écono miques (faisant réfé‐ 
rence à la stra tégie du fabri cant – certains admettent libre ment, dans
leurs poli tiques, dégrader les perfor mances de leurs produits) ; ce qui
justifie proba ble ment que le légis la teur ait préféré ne pas inter venir
pour préciser cet élément. Ne serait- il pas possible, dès lors, d’appré‐ 
cier le carac tère raison nable de la durée de vie du produit  ? Or, un
nouveau problème se présente  : la raison na bi lité dépend d’une série
impor tante de facteurs liés au produit ou au produc teur, et peut
différer selon le point de vue du produc teur ou du légis la teur. Par
consé quent, au vu de ces impré ci sions, la ques tion se pose de savoir
quel est l’intérêt de condi tion na liser la durée de vie du produit
comme l’a fait la loi  ? Deuxiè me ment, une crainte simi laire émerge

17



Obsolescence logicielle et environnement : une inefficacité juridique assumée ? Étude des législations
françaises et européennes

vis- à-vis de l’expres sion « taux de rempla ce ment du produit ». L’indé‐ 
ter mi na tion de son contenu et la subjec ti vité de son appré cia tion
(selon la stra tégie écono mique et commer ciale du fabri cant)
complexi fient les actions fondées sur l’obso les cence. Par exemple, ce
taux de rempla ce ment pour rait inclure ou non les justi fi ca tions finan‐ 
cières appor tées par le fabri cant à l’égard de sa pratique, selon
l’objectif qu’il présente.

Dès lors, les consom ma teurs sont confrontés à des diffi cultés proba‐ 
toires du délit au regard, notam ment, de deux éléments. D’une part,
du fait de la largesse et de l’absence de défi ni tion des termes
proposés et, d’autre part, du fait de la posi tion dans laquelle la formu‐ 
la tion de la loi laisse le consom ma teur  : il a l’obli ga tion de prouver
l’ensemble du compor te ment du fabri cant pour obtenir sa condam‐ 
na tion pénale. En effet, c’est à lui de prouver le recours à la tech nique
de l’obso les cence par le fabri cant, sa volonté de réduire déli bé ré ment
la durée de vie du produit, mais aussi l’objectif du fabri cant
d’augmenter le taux de rempla ce ment du produit. Or, la recherche de
toutes ces preuves est, incon tes ta ble ment, longue et coûteuse pour
le consom ma teur. Déter miner la durée de vie d’un produit néces si te‐ 
rait aussi bien de demander l’inter ven tion d’experts pour l’analyser,
que d’appré cier l’atti tude initiale du produc teur dans la concep tua li‐ 
sa tion de ce dernier. Cette situa tion préoc cupe d’autant plus que les
fabri cants ayant recours à l’obso les cence programmée et/ou logi‐ 
cielle sont des géants du numé rique, extrê me ment puis sants face à
des consom ma teurs qui ne sont pas toujours rassem blés dans des
asso cia tions. Or, quel est le poids d’un consom ma teur face à un fabri‐ 
cant qui avance de nombreux avan tages, écono miques, tech niques
voire de préven tion des risques  ? De ce fait, le fabri cant sera très
souvent à même d’avancer une posi tion crédible capable d’anéantir
les argu ments des consommateurs.
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Face à ces apories, il est apparu néces saire de redé finir le délit, en le
simpli fiant, pour qu’il puisse être mis en œuvre par le juge. C’est
en 2021 que le légis la teur fran çais affiche ses nouvelles préten tions.
Dès la propo si tion de loi, dite Chaize 17, du nom de son initia teur, le
projet est ambi tieux. Il envi sage l’adop tion de méca nismes permet tant
d’enfermer les fabri cants dans des obli ga tions rela ti ve ment strictes à
l’égard de l’usage des tech no lo gies. Le texte tel qu’adopté, quant à lui,
« vise à orienter le compor te ment de tous les acteurs du numé rique,
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qu’il s’agisse des consom ma teurs, des profes sion nels du secteur ou
encore des acteurs publics afin de garantir le déve lop pe ment en
France d’un numé rique, sobre, respon sable et écolo gi que ment
vertueux  » (Chevrol lier, Houl le gatte, 2020, p.  7). La pratique est
définie par les parle men taires comme suit :

« L’ensemble des tech niques condui sant à une dégra da tion de la
perfor mance des termi naux en raison de mises à jour de contenus ou
de services numé riques ou de l’indis po ni bi lité de celles- ci. Elle
constitue en cela une forme d’obso les cence programmée pous sant le
consom ma teur à renou veler son smart phone ou son
ordi na teur. » (ibid., p. 32)

L’objectif affiché par les rédac teurs est plus préci sé ment celui de
lutter contre la tendance initiée depuis quelques années
d’une obsolescence marketing des smart phones. Ainsi, la loi de 2021
s’illustre comme un revi re ment dans la prise en compte par l’État des
risques envi ron ne men taux engen drés par ces acti vités numé riques.
Après avoir pris conscience des diffé rentes menaces notam ment au
regard de la pollu tion envi ron ne men tale et de la réduc tion des
ressources, il fut admis que «  la réduc tion de cette pollu tion passe,
entre autres, par une réponse légis la tive » (Delpech, 2021). En cela, la
loi affiche, par ses articles, une fina lité distinc te ment envi ron ne men‐ 
tale qui inté resse notre étude. Ces articles intègrent la lutte contre
l’obso les cence logi cielle et renforcent le délit et la sanc tion. Plus
préci sé ment, la loi entre prend une simpli fi ca tion du délit et
supprime, pour le consom ma teur, la preuve de l’augmen ta tion déli‐ 
bérée du taux de rempla ce ment (ou critère d’inten tion na lité).
Concrè te ment, cela se traduit par un inver se ment de la charge de la
preuve : ce n’est plus au consom ma teur mais à la partie défen de resse,
soit le fabri cant, de prouver que la réduc tion de la durée de vie du
produit n’est pas déli bérée. Cette modi fi ca tion est une véri table
avancée pour le consom ma teur qui n’a plus à prouver cet élément
obscur, face à un fabri cant qui tentait toujours de s’en défaire. Désor‐ 
mais, le fabri cant devra agir et mettre en avant le fait que le rempla‐ 
ce ment découle d’éléments objec tifs exté rieurs à toute stra tégie
d’augmen ta tion du taux de rempla ce ment. Par cela, le légis la teur
cherche à «  rendre le délit d’obso les cence programmée plus
dissuasif  »  (ibid.). Ce chan ge ment ne vaut néan moins pas pour les
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affaires en cours. Or, il n’y a à ce jour aucune nouvelle plainte déposée
sur le fonde ment repensé de la loi de 2021. En tout état de cause, les
plaintes dépo sées sur le fonde ment de la précé dente loi n’ont, quant à
elles, pas abouti, et inter rogent de nouveau son efficacité.

2.1.2. L’inabou tis se ment des plaintes

Dans la pratique, deux plaintes ont été dépo sées sur le fonde ment de
l’article L. 213-4-1 du C. consom. tel qu’intro duit par la loi de 2015. Ces
plaintes ont toutes été enga gées par l’asso cia tion HOP (Halte à l’obso‐ 
les cence programmée) à partir de témoi gnages de consom ma teurs.
Cepen dant, aucune de ces plaintes n’a abouti à la péna li sa tion des
fabri cants assi gnés sur ledit fonde ment, ce qui démontre les limites
du méca nisme pénal mis en place et de son effi ca cité. Plus préci sé‐ 
ment, ces plaintes révèlent la complexité à laquelle les consom ma‐ 
teurs font face lorsqu’il s’agit de prouver l’inten tion déli bérée d’un
fabri cant de prévoir l’obso les cence d’un produit.
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La première plainte a été engagée pour obso les cence programmée et
pratique commer ciale trom peuse, en février  2017, contre les  quatre
leaders de fabri cants d’impri mantes – bien que le procès se soit plus
préci sé ment tourné contre l’entre prise japo naise EPSON. L’asso cia‐ 
tion a accusé l’entre prise de prati quer une obso les cence programmée
des cartouches d’encre en empê chant les impri mantes de fonc‐ 
tionner. À la suite de cette accu sa tion, le procu reur de la Répu blique
a paral lè le ment ouvert une enquête en décembre 2017 sous la compé‐ 
tence de la Direc tion géné rale de la concur rence, de la consom ma‐ 
tion et de la répres sion des fraudes (DGCCRF). Cette plainte n’est pas
la plus signi fi ca tive juri di que ment en ce qu’elle est encore en suspens,
mais est l’une des plus impor tantes média ti que ment puisqu’elle
démontre l’inef fi ca cité de la loi face à des pratiques qui conti nuent de
perdurer. Aujourd’hui, même si la Commis sion euro péenne semble
avoir pris conscience de cette affaire, aucune évolu tion juri dique à
l’égard des produits d’impri mantes n’est constatée.

22

La seconde plainte est proba ble ment la plus carac té ris tique des
obscur cis se ments de la loi  : elle a été engagée contre Apple en
décembre  2017 pour obso les cence programmée logi cielle des télé‐ 
phones portables après mises à jour du système d’exploi ta tion par le
consom ma teur. Elle est la seule à avoir abouti, quoique partiel le ment
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en réalité au regard de la loi de 2015. En effet, Apple a été condamnée
par la DGCCRF à une amende de 25  millions d’euros au seul titre
d’une pratique commer ciale trom peuse par omis sion et non sur
consta ta tion d’un véri table délit pénal d’obso les cence réalisé par
l’entre prise. En effet, ce dernier n’a pu être carac té risé faute de
démons tra tion par les consom ma teurs de l’inten tion de l’entre prise
Apple de procéder à l’obso les cence logi cielle. Ce refus est d’autant
plus éton nant que l’entre prise a reconnu à l’occa sion de cette affaire
–  et égale ment dans le cadre  d’une class  action menée aux États- 
Unis – ralentir la vitesse des proces seurs de ses télé phones, donc de
la fonc tion na lité du produit, pour préserver leur batterie. Cette
absence de délit pénal traduit une certaine inef fi ca cité juri dique et
fait égale ment obstacle à ce que les consom ma teurs soient suffi sam‐ 
ment dédommagés.

Par consé quent, ces deux plaintes permettent d’aboutir à la même
conclu sion  : la mise en œuvre de la péna li sa tion de l’obso les cence
programmée est pour le moment quasi nulle, ce qui traduit l’inef fi ca‐ 
cité et l’inef fec ti vité de la loi. Plus encore, il s’agirait d’un cercle
vicieux. Les plaintes ne semblent pas aboutir du fait de l’absence
d’une juris pru dence sur le délit d’obso les cence programmée mais,
dans le même temps, ni le juge ni le légis la teur n’agissent pour l’appli‐ 
quer. Au contraire, ces derniers favo risent d’autres régimes juri diques
exis tants, tels que celui de la pratique commer ciale trom peuse. Ainsi,
ces lois créent, par l’inter dic tion pénale, un double régime qui réduit,
une nouvelle fois, leur effi ca cité poten tielle. La loi de  2021 n’a
d’ailleurs, de ce point de vue, rien changé. Elle a en revanche renforcé
les obli ga tions d’infor ma tion du fabri cant à l’égard du consom ma teur,
notam ment en matière envi ron ne men tale. Mais l’absence de
contrainte réelle sur la pratique de l’obso les cence perdure.

24

2.2. L’insuf fi sance des obli ga tions
d’infor ma tion du consommateur

L’impor tance de la protec tion envi ron ne men tale et l’attri bu tion d’une
respon sa bi lité aux pouvoirs publics en la matière ont fait de l’obli ga‐ 
tion d’infor ma tion l’un des fonde ments de leur action. L’obso les cence
n’échappe à ces mesures et sa pers pec tive logi cielle renforce, au
contraire, ces obli ga tions d’infor ma tion. Intro duites dans le droit
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fran çais en 2021 (2.2.1), elles sont néan moins très souvent dénon cées
pour leur souplesse. Tel est l’avis, que nous parta geons, de certaines
insti tu tions euro péennes (2.2.2).

2.2.1. Les obli ga tions intro duites par la loi
fran çaise de 2021

À défaut d’avoir renoncé à l’obso les cence, les fabri cants sont,
depuis  2021, obligés d’informer le consom ma teur des pratiques
auxquelles ils s’adonnent sur leurs produits. L’inscrip tion de ces
mesures dans le Code de l’envi ron ne ment inté resse parti cu liè re ment
notre démons tra tion  : traduit- elle une concrète volonté envi ron ne‐ 
men tale du légis la teur  ? Si la loi de  2015 avait intro duit une faible
mention à une mesure de trans pa rence visant à ce que le fabri cant
« garanti[sse] la qualité de l’infor ma tion envi ron ne men tale mise à la
dispo si tion du consom ma teur  », à l’article  90 du C.  envi ron ne ment,
l’objectif envi ron ne mental est réel le ment apparu dans le droit euro‐ 
péen. En  2017, à l’occa sion de l’avis du Parle ment euro péen sur la
durée de vie des produits, sont intro duits de nouveaux angles de
réflexion par le biais de mesures portant sur la trans pa rence vis- à-vis
du consom ma teur, sur l’enca dre ment des mises à jour de sécu rité et
sur la dura bi lité des logi ciels  ; trois éléments qui compo se ront
d’ailleurs le cadre juri dique de réfé rence pour l’obso les cence logi‐ 
cielle. Dans les légis la tions euro péennes de 2019 « vente de bien » et
«  contenus numé riques  », précé dem ment mention nées, les obli ga‐ 
tions sont préci sées  : les fabri cants doivent offrir des garan ties de
confor mité du bien aux consom ma teurs et leur fournir des mises à
jour logi cielles pour que le produit reste conforme pendant la durée
du contrat ou pendant une période durant laquelle le consom ma teur
peut raison na ble ment s’attendre à ce que le produit fonctionne.
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Pour se conformer à ces préceptes euro péens, le droit fran çais a
intro duit, en 2021, une série d’obli ga tions à l’égard les fabri cants qui
leur imposent d’informer les consom ma teurs de l’impact envi ron ne‐ 
mental de leurs pratiques. La loi contient tout d’abord un pan assez
impor tant de sensi bi li sa tion du consom ma teur et entre prend de le
former à une utili sa tion sobre des outils et des ressources numé‐ 
riques. Par une modi fi ca tion de l’article L. 217-22 du C. consom. (dans
sa version en vigueur entre le 17  novembre 2021 et
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le  1   janvier 2022 18), la loi impose diffé rentes obli ga tions aux fabri‐ 
cants qui vont permettre « au consom ma teur de disso cier des mises à
jour néces saires de celles qui ne le seraient pas » (Fonbaus tier, 2022,
p. 291). En pratique, ces derniers doivent prévenir le consom ma teur
des mises à jour de confor mité du bien réali sées auto ma ti que ment
sur le produit et distin guer les mises à jour fonc tion nelles (dites
évolu tives) des mises à jour de sécu rité (dit correc tives). Ce biais
permet trait égale ment de répondre à « l’objectif sous- jacent [qui] est
d’éviter que les logi ciels et leurs mises à jour rendent par rico chet
obso lète l’équi pe ment maté riel lui- même du fait de son inca pa cité à
les “prendre en charge”. Cette crainte que le software condi tionne le
hardware […]  »  (ibid., p.  290). L’article  L.  217-33 du
C. consom. (abrogé 19) semble même encore aller plus loin en consa‐ 
crant un droit de réver si bi lité au consom ma teur, c’est- à-dire la possi‐ 
bi lité de refuser une mise à jour logi cielle. Ce même article exige que
toutes les mises à jour soient gratuites et consen ties, et d’informer le
consom ma teur des consé quences néga tives de celles- ci sur le fonc‐ 
tion ne ment du terminal de son produit. En outre, la loi du
23 décembre 2023 a intro duit l’article L. 111-6 du C. consom. (dans sa
version en vigueur) qui impose au produc teur de biens numé riques
d’informer le vendeur de la durée pendant laquelle les mises à jour
logi cielles sont compa tibles avec la fonc tion na lité du produit, infor‐ 
ma tion que le vendeur doit ensuite trans mettre au consom ma teur.
Une véri table avancée légis la tive appa raît  : les obli ga tions impo sées
engagent une atti tude proac tive du consom ma teur pour contrer,
dans une certaine mesure, l’obso les cence logi cielle. L’une des seules
limites tient à la volonté et à la capacité 20 de ce dernier à agir.

er

2.2.2. Les limites des obli ga tions d’infor ma ‐
tion poin tées par les insti tu ‐
tions européennes

En se pronon çant sur la propo si tion de direc tive sur l’économie
circu laire du Parle ment et du Conseil de 2022 21 – qui fera l’objet d’une
appré cia tion dans la suite de cette étude, le CESE fait état des limites
dans la prise en compte juri dique et envi ron ne men tale de l’obso les‐ 
cence, et plus préci sé ment des obli ga tions d’infor ma tion. Dans son
avis à la Commis sion, il recom mande, à juste titre selon nous, un
renfor ce ment des dispo si tions juri diques sur l’obso les cence logi cielle.
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Pour lui, les obli ga tions d’infor ma tion comme seule arme juri dique
contre l’obso les cence ne peuvent plus suffire. Si l’infor ma tion au
consom ma teur est certes néces saire, une inter ven tion des pouvoirs
publics pour inter dire les pratiques l’est encore plus. Le Comité
exprime très clai re ment à cet égard que :

« les mises à jour logi cielles proviennent souvent de logi ciels trop
gour mands en mémoire et en énergie qui réduisent la durée de vie
des équi pe ments connectés. La légis la tion ne doit pas unique ment
exiger du fabri cant qu’il informe le consom ma teur des effets
indé si rables d’une mise à jour. Là encore, on peut aisé ment imaginer
comment cette infor ma tion peut être cachée au milieu d’un flot
d’infor ma tions posi tives sur cette mise à jour, condui sant le
consom ma teur à accepter 22 ».

Les critiques ici adres sées à la Commis sion paraissent pouvoir
s’étendre à l’ensemble de la poli tique envi ron ne men tale de Union
euro péenne (UE), voire de la France. En effet, cette dernière doit plus
distinc te ment choisir son camp  : soit conserver sa vision libé rale et
consi dérer qu’enca drer l’atti tude des consom ma teurs par l’infor ma‐ 
tion finira par payer en ce que ces derniers pour ront prendre
conscience des problé ma tiques envi ron ne men tales – à cet égard, les
doutes sont permis – ; soit consi dérer que l’urgence est trop grave et
impor tante, et agir par l’inter mé diaire de l’inter dic tion des pratiques
et du place ment de l’intérêt envi ron ne mental comme d’un intérêt
public – ce qui appa raît plus souhai table au regard des enjeux portés
par cette pratique.
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L’ensemble des diffi cultés énon cées dans cette première analyse de la
légis la tion fran çaise conduit certains auteurs de doctrine, suivant la
même conti nuité que cette contri bu tion, à s’inter roger sur l’effec ti‐ 
vité de ces légis la tions. D’abord, au regard de la péna li sa tion  ; au
point de consi dérer que l’obso les cence logi cielle ne serait qu’un
«  délit virtuel  » (Dupont, 2016). Même si, pour d’autres auteurs, le
risque pénal pesant sur les fabri cants serait néan moins suffi sant pour
les dissuader de toute viola tion du cadre (Robac zewski, 2022).
Ensuite, au regard des obli ga tions d’infor ma tion, lais sant au consom‐ 
ma teur une marge de manœuvre impor tante dans sa déter mi na tion à
réduire les consé quences envi ron ne men tales. En outre, l’atti tude des
fabri cants actuels semble plutôt s’inscrire dans une pensée
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marchande : les entre prises ne s’attachent pas ou peu à réduire leur
pratique d’obso les cence, préfé rant le profit qu’elle leur apporte. La
solu tion doit alors être recher chée ailleurs : comment contraindre le
fabri cant sans lui inter dire la pratique ? L’enca dre ment strict de cette
pratique pour rait être une piste de refonte des méca nismes qui
permet trait, par là même, au légis la teur de renouer avec
l’objectif environnemental.

3. L’effi ca cité partielle d’un enca ‐
dre ment de l’obso les ‐
cence logicielle
L’échec patent des légis la tions fran çaises traduit une forme d’inca pa‐ 
cité des États à mettre en place une réelle stra tégie envi ron ne men‐ 
tale à l’égard de l’obso les cence logi cielle. De plus, l’ouver ture inter na‐ 
tio nale de l’action des entre prises numé riques a appelé une réponse
plus géné rale que celle proposée par les seuls ordres internes. Bien
que la globa lité des phéno mènes envi ron ne men taux soit souvent
mise en paral lèle avec la souve rai neté des États, la coopé ra tion
proposée par le droit euro péen permet ici d’offrir une réponse
adéquate (Petit, 2011). Les insti tu tions euro péennes ont inten sifié
leurs réflexions sur la corré la tion entre le numé rique et l’envi ron ne‐ 
ment et font de cette pers pec tive l’un des piliers de leur déve lop pe‐ 
ment pour les années à venir. L’UE perçoit clai re ment ici le double
enjeu : le numé rique sert la concré ti sa tion des poli tiques envi ron ne‐ 
men tales euro péennes, mais ne peut être déve loppé au détri ment de
l’écologie. Divers rapports de la Commis sion euro péenne adoptés
depuis  2019 façonnent ces évolu tions, tels le Pacte Vert, le  rapport
Une nouvelle stra tégie indus trielle pour  l’Europe 23 et le  rapport
Façonner l’avenir du numé rique de  l’Europe 24, tous deux datant
de 2020. En outre, fin 2020, le Conseil euro péen sur la trans for ma tion
numé rique au béné fice de l’envi ron ne ment a appelé la Commis sion à
présenter une propo si tion «  visant à améliorer la répa ra bi lité des
produits des [tech no lo gies de l’infor ma tion et de la commu ni ca tion
(TIC)], y compris les mises à jour des logiciels 25 ». Depuis lors, il est
possible d’admettre que l’élan de la réflexion envi ron ne men tale sur
l’obso les cence logi cielle provient du cadre euro péen. Si des efforts en
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ce sens ont rapi de ment été engagés, l’angle choisi diffère  du droit
fran çais : « l’approche directe et coer ci tive du légis la teur fran çais n’a
pas encore tota le ment convaincu le légis la teur euro péen  » (Michel,
2021). L’analyse des textes démontre une forme de secto ria li sa tion  :
entre économie circu laire (3.1) et éco- conception 26 (3.2).

3.1. Les obli ga tions de dura bi lité
du produit : l’économie circulaire
La première piste envi sagée par les insti tu tions pour se saisir de
l’obso les cence logi cielle est de l’enca drer par des dispo si tions visant à
contraindre le fabri cant à la dura bi lité des produits : c’est l’économie
circu laire, qui consiste à produire des biens durables et éviter le
gaspillage. Cet élan a d’abord été impulsé par la Commis sion euro‐ 
péenne dans ses stra té gies envi ron ne men tales, puis traduit dans le
droit fran çais en 2020 (3.1.1), avant d’être concré tisé plus récem ment
dans un texte juri dique euro péen (3.1.2).
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3.1.1. L’initia tive fran çaise : la loi dite anti- 
gaspillage pour une économie circulaire

La loi anti- gaspillage pour une économie circu laire qui «  entend
accé lérer le chan ge ment de modèle de produc tion et de consom ma‐ 
tion afin de limiter les déchets et préserver les ressources natu relles,
la biodi ver sité et le climat  » (d’après les termes du minis tère de la
Tran si tion écolo gique), peut être iden ti fiée comme un second modèle
de légis la tion fran çaise qui tente d’enca drer la pratique de l’obso les‐ 
cence logi cielle. Pour certains auteurs, «  la lutte contre l’obso les‐ 
cence logi cielle fut engagée par la loi du 10 février 2020 » (Fonbaus‐ 
tier, 2022, p. 290). Cette dernière contient une série d’articles qui se
concentrent indi rec te ment sur la lutte contre cette pratique et
impose des mesures à cette fin. Deux articles prévoient notam ment
de nouvelles obli ga tions qui font, sans toujours la mentionner, direc‐ 
te ment réfé rence à l’obso les cence logi cielle et qui, de ce fait,
méritent une appré cia tion approfondie.

33

D’une part, la loi concré tise des obli ga tions tenant à la répa ra bi lité du
produit, asso ciées à l’obso les cence elle- même. L’article  25 prévoit
l’inter dic tion de «  toute tech nique, y compris logi cielle, par laquelle
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un metteur sur le marché vise à rendre impos sibles la répa ra tion ou
le recon di tion ne ment d’un appa reil hors de ses circuits agréés  »
(modi fi ca tion de l’article L.  441-3 du C.  consom., dans sa version en
vigueur). L’objectif appa rent est celui de palier la fin immé diate du
produit qui serait provo quée par une tech nique logi cielle. Une plainte
a d’ailleurs été engagée, en décembre 2022, sur ce fonde ment (et sur
celui de l’article L.  441-4 du C.  consom.) par l’asso cia tion HOP à
l’encontre de l’entre prise Apple, permet tant au Parquet de Paris
d’ouvrir une enquête en mai  2023. Cette dernière est accusée de
pratiques commer ciales trom peuses et de délits assi milés à de l’obso‐ 
les cence programmée, tels que décrits dans cet article. L’asso cia tion
dénonce des entraves à la répa ra tion et au recon di tion ne ment pour
les pièces déta chées et les infor ma tions, y compris logi cielles, qui
permettent la répa ra tion des iPhones. D’autre part, la loi met en place
des obli ga tions tenant à la durée de vie des produits, ce qui, indi rec‐ 
te ment, fait obstacle à la possi bi lité pour les fabri cants de réduire la
fonc tion na lité de ces derniers, par des moyens logi ciels. En d’autres
termes, l’article 27 créé une forme de « garantie logi cielle » « en obli‐ 
geant les fabri cants à proposer à leurs clients des mises à jour correc‐ 
tives du système d’exploi ta tion compa tibles avec l’usage du produit,
jusqu’à dix ans après sa mise sur le marché  » (créa tion des articles
L. 217-21 à L. 217-23 du C. consom., dans leur version en vigueur entre
le 12 février 2020 et le 1  octobre 2021). La loi crée ainsi une obli ga‐ 
tion pour les fabri cants d’informer de la durée au cours de laquelle les
mises à jour restent compa tibles avec l’usage normal du bien. En plus
de démon trer l’impor tance de cette mesure, envi sager une protec tion
longue contre les mises à jour permettra de sanc tionner les détour‐ 
ne ments des fabri cants par ce procédé ainsi que le manque de trans‐ 
pa rence à l’égard des consommateurs.

er

Cepen dant, et une fois de plus, ces deux articles viennent surtout
modi fier l’atti tude vis- à-vis du consom ma teur en renfor çant les obli‐ 
ga tions d’infor ma tion à son égard. Ce qui devrait, par rico chet seule‐ 
ment, avoir un effet béné fique sur l’envi ron ne ment. L’article 28 de la
loi l’explique ainsi  : ces pratiques détour nées de la part des produc‐ 
teurs peuvent avoir des consé quences sur la durée de vie des appa‐ 
reils, sur le choix et l’atti tude des consom ma teurs, ce qui justifie
d’imposer une certaine trans pa rence, qui pour rait  aboutir in  fine à
réduire l’obso les cence logi cielle. En pratique, toute fois, les fabri cants
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peuvent respecter au minimum ces obli ga tions ou les détourner pour
conti nuer de procéder à l’obso les cence. L’effi ca cité légis la tive est
alors ques tionnée. La seule évolu tion notable tient dans l’enca dre‐ 
ment de la répa ra bi lité du produit. Grâce à cette pers pec tive, « non
seule ment il n’est pas permis d’anti ciper la mort du produit, mais, au- 
delà, il doit être possible de lui donner une seconde vie  » (Dubois,
Leroux- Campello, 2020). En outre, dans ces dispo si tions, le légis la‐ 
teur mentionne la nature «  tech no lo gique  » ou «  logi cielle  » des
produits. Enfin, la loi entraîne une modi fi ca tion du Code de l’envi ron‐ 
ne ment : l’article L. 110-1-1 mentionne désor mais « l’allon ge ment de la
durée du cycle de vie des produits » (dans sa version en vigueur), qui
semble pouvoir égale ment s’appli quer aux problé ma tiques d’obso les‐ 
cence. Toutes ces dispo si tions se saisissent ainsi de problèmes
connexes à l’obso les cence, sans jamais la condamner distinc te ment,
mais en essayant de la limiter. L’élan est pour suivi au niveau euro péen
pour enté riner la pratique.

3.1.2. La concré ti sa tion légis la tive euro ‐
péenne : la propo si tion de direc tive de 2022

Le plan d’action pour l’économie circu laire de la Commis sion euro‐ 
péenne remonte à 2020 et s’est concré tisé en 2022 par l’adop tion de
diverses mesures. L’objectif affiché par la Commis sion est de contri‐ 
buer à une économie euro péenne circu laire, verte et propre, en
permet tant aux consom ma teurs d’agir direc te ment en faveur d’une
consom ma tion plus durable et en leur déli vrant les infor ma tions
néces saires pour ce faire. Pour ce qui inté resse l’obso les cence, l’UE
prévoit notam ment la révi sion de deux direc tives euro péennes qui
protègent les inté rêts des consom ma teurs : la direc tive 2005/29/CE
sur les pratiques commer ciales déloyales et la direc tive 2011/83/UE
rela tive aux droits des consommateurs.
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Cette ambi tion fut enté rinée dans la propo si tion de direc tive du
Parle ment euro péen et du Conseil de  2022, précé dem ment
mentionnée, dans laquelle la prise de conscience de l’UE quant à
l’impor tance des enjeux semble réelle et certaine. L’objectif du texte
est de protéger le consom ma teur contre les pratiques des fabri cants
qui portent atteinte à l’envi ron ne ment. La Commis sion conçoit une
«  inter dic tion de l’obso les cence programmée » par son intro duc tion
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dans la liste noire des pratiques déloyales. Elle vise préci sé ment la
pratique qui consiste à « ne pas informer des fonc tion na lités intro‐ 
duites pour limiter la dura bi lité d’un bien, par exemple un logi ciel
conçu pour bloquer ou dégrader le fonc tion ne ment d’un bien après
un certain laps de temps  ». Suivant cette concep tion serait néan‐ 
moins sanc tionnée l’absence d’infor ma tion du fabri cant à l’égard des
consom ma teurs et non la pratique d’obso les cence elle- même. Selon
la propo si tion, il est désor mais prévu que le fabri cant se doit de
prévenir le consom ma teur lorsqu’une « mise à jour logi cielle aura une
inci dence sur l’utili sa tion de biens compor tant des éléments numé‐ 
riques ou sur certaines fonc tion na lités de ces biens, même si cette
mise à jour améliore d’autres  fonctionnalités 27 ». Le but inci dent de
cette mesure est d’imposer une trans pa rence au fabri cant qui le
forcera, indi rec te ment, à réduire le nombre de mises à jour logi‐ 
cielles. En outre, la Commis sion examine des exemples précis, tels
que ceux énoncés dans les premières lignes de cette contri bu tion sur
le conten tieux relatif à l’obso les cence des cartouches d’impri mantes
et fait état d’un regret à l’égard des pratiques visant à «  presser
le consommateur, via les para mètres de l’impri mante, de remplacer
les cartouches d’encre avant qu’elles ne soient effec ti ve ment vides,
afin de stimuler l’achat de cartouches supplé men taires ». À cet égard,
elle va même jusqu’à proposer l’inter dic tion de la commer cia li sa tion
des impri mantes concer nées, affir mant une prise de posi tion stricte
face à ces détournements.

Bien que les deux ques tions soient liées, la Commis sion euro péenne
mène en paral lèle une réflexion plus précise sur l’éco- conception des
produits logi ciels, qui se présente égale ment comme une
piste intéressante.

38

3.2. Les obli ga tions de concep tion du
produit : l’éco- conception européenne

De récentes théo ries euro péennes –  le droit fran çais n’ayant pas
encore traduit cette pers pec tive  – envi sagent de freiner l’obso les‐ 
cence par un enca dre ment de la concep tion même du produit. L’idée
est d’admettre que certains produits doivent respecter des critères
mini mums de concep tion, qui vont avoir pour objectif de protéger
l’envi ron ne ment tout au long du cycle de vie du produit. Si des initia ‐
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tives euro péennes en cette matière existent depuis  2010, elles ne
prévoient prin ci pa le ment que des règles concer nant l’étique tage des
produits. L’actua li sa tion de cette théorie pour répondre à l’obso les‐ 
cence logi cielle date quant à elle de mars  2022. Deux
projets coexistent.

D’une part, dans le cadre  du Green  deal de la Commis sion euro‐ 
péenne, l’UE a envi sagé de réviser la direc tive éco- conception des
produits éner gé tiques de  2009. Elle a adopté une nouvelle propo si‐ 
tion de règle ment «  sur l’éco- conception des produits  durables 28  »
concé dant que la concep tion du produit dicte consi dé ra ble ment son
impact envi ron ne mental tout au long de son cycle de vie. Cette
propo si tion projette en réalité d’étendre la liste des produits de la
direc tive euro péenne sur l’éco- conception de  2009 à une série de
nouveaux produits, notam ment numé riques. La crois sance du
nombre de produits numé riques (compre nant les produits élec tro‐ 
niques) et les consé quences envi ron ne men tales de nombre d’entre
eux justi fient l’exten sion de la loi à leur égard. Une nouvelle consul ta‐ 
tion publique sur ce projet de règle ment a été lancée récem ment par
la Commis sion (du 31  janvier au 12  mai 2023) et vise à recenser les
nouveaux produits qui vont désor mais être intro duits dans le cadre
légis latif de l’éco- conception. La propo si tion en elle- même pour suit
la procé dure légis la tive  : le Conseil de  l’UE 29 et le Parlement 30 ont,
chacun, au cours de l’année 2023, accueilli favo ra ble ment le texte et
vont commencer un travail de négo cia tion du règle ment. La posi tion
du Parle ment est la plus inté res sante pour notre étude : elle propo se‐ 
rait d’inter dire expli ci te ment l’obso les cence programmée dans le
texte. L’UE déve lop pe rait alors un régime juri dique semblable à la
France. Reste à connaître la forme et la force qui seront attri buées à
cette interdiction.
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D’autre part, la Commis sion euro péenne travaille égale ment sur un
projet de règle ment d’éco- conception spéci fique, portant sur les télé‐ 
phones mobiles et les tablettes 31 ; des produits extrê me ment touchés
par la pratique de l’obso les cence logi cielle. Pour ne prendre que
l’exemple le plus marquant, on peut citer Apple, qui a engagé une
double stra tégie de réduc tion de la durée de vie de ses télé phones et
de ses tablettes  : d’une part, volon taire, par l’inter mé diaire d’une
obso les cence logi cielle (par des mises à jour) ; et invo lon taire, par une
obso les cence esthé tique de ses produits (et la sortie d’un nouveau
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design chaque année). Plus large ment, comme le recon naît l’asso cia‐ 
tion HOP dans plusieurs de ses articles, « l’obso les cence logi cielle est
aujourd’hui un frein à la dura bi lité des smart phones et des tablettes ».
Si certains produits comme les ordi na teurs et les  serveurs 32, ou
encore les serveurs et produits de stockage de données 33 sont enca‐ 
drés par des règle ments euro péens, les télé phones et les tablettes ne
le sont toujours pas, et ne sont d’ailleurs liés par aucune dispo si tion
de la direc tive 2009 sur l’éco- conception.

L’article 6 du projet de la Commis sion engage deux axes :42

« The energy consump tion of the product and any of the other declared
para me ters shall not dete rio rate after an opera ting system soft ware
update or a firm ware update when measured with the same test
stan dard origi nally used for the decla ra tion of conformity 34. » (§ 2)

« A soft ware update shall never have the effect of chan ging the
product’s perfor mance in a way that makes it non- compliant with the
ecode sign requi re ments appli cable for the decla ra tion
of conformity 35. » (§ 3)

À cet égard, la Commis sion demande que les fabri cants réalisent des
tests de perfor mance du produit à la suite des mises à jour logi cielles.
L’objectif serait, à terme, d’obliger les fabri cants à informer des
consé quences d’une mise à jour, et notam ment de son impact négatif
sur la fonc tion na lité du produit. Plus préci sé ment, le projet encadre
les mises à jour logi cielles par plusieurs obli ga tions tempo relles. Les
entre prises seront désor mais obli gées de fournir des « mises à jour de
sécu rité » pendant au moins cinq ans et des « mises à jour de fonc‐ 
tion na lité » pendant trois ans. Face à cette évolu tion, de nombreuses
entre prises, et notam ment celles qui utilisent le système d’exploi ta‐ 
tion Android, vont être contraintes de modi fier leur stra tégie de
produc tion. En effet, Android propose actuel le ment des mises à jour
pendant une période de 2,5 ans –  là où le système d’exploi ta tion
d’Apple prévoit déjà une durée mini male de cinq ans – et sera donc
contraint d’allonger cette durée de vie. Notons néan moins que
certaines entre prises ont déjà réagi  : depuis 2021, Samsung propose
une période de quatre ans pour ses mises à jour du système d’exploi‐ 
ta tion Android. Reste que tous les fabri cants devront néan moins
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s’adapter à la nouvelle distinc tion opérée entre la sécu rité et la fonc‐ 
tion na lité (Castel lazzi, Moatti, Flury- Harard, Schwob, 2021).

Plusieurs éléments pour raient encore être améliorés dans cette
propo si tion de règle ment. En effet, bien que les chan ge ments opérés
soient notables, ils restent timides. Sur le cadre temporel, plusieurs
asso cia tions mettent en avant la néces sité d’une durée mini male de
cinq ans pour n’importe quelle mise à jour, pouvant aller jusqu’à sept
ans pour les mises à jour de fonc tion na lité. En effet, enca drer la
durée de vie d’un produit sur une période de trois ans reste encore
trop peu ambi tieux au regard du nombre de télé phones et de
tablettes produits (et vendus) et de leurs consé quences envi ron ne‐ 
men tales. Aussi, le texte reste- t-il encore éloigné des réalités
pratiques auxquelles font face les consom ma teurs. De ce point de
vue, les asso cia tions regrettent l’absence de disso cia tion nette entre
les mises à jour de confor mité et de fonc tion na lité, et plus préci sé‐ 
ment que les premières ne puissent pas être isolées des secondes.
Les disso cier permet trait au consom ma teur de s’assurer de la sécu‐ 
rité de son appa reil sans qu’il soit forcé de mettre à jour des fonc tion‐ 
na lités dont il n’aurait pas la néces sité (HOP, 11 octobre 2022).
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Ces propo si tions euro péennes s’inscrivent dans la prise de
conscience d’un enca dre ment néces saire de la pratique de l’obso les‐ 
cence logi cielle. Pour autant, deux limites se font jour. D’une part, ces
ambi tions sont limi tées par leur objet. En effet, chacun des projets
présentés est précis et secto ria lisé, voire appliqué à un seul produit
déter miné (comme c’est le cas avec les télé phones et tablettes). La
réflexion engagée ne l’est en réalité qu’au gré des reven di ca tions
socié tales et commer ciales. D’autre part, ces évolu tions restent, pour
certains points, subor don nées aux choix des consom ma teurs. Seuls
les derniers textes semblent repenser, à la source, l’atti tude du fabri‐ 
cant. La poli tique euro péenne reste néan moins indis pen sable pour la
prise en compte constante des problé ma tiques numé riques et envi‐ 
ron ne men tales, l’actua li sa tion des lois exis tantes, voire l’intro duc tion
de nouvelles perspectives.
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Conclusion
Malgré les textes, une série de limites se dessine face à la régu la tion
de l’obso les cence logi cielle. En effet, si les régle men ta tions fran çaises
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et euro péennes inté grant de près ou de loin l’obso les cence logi cielle
ne doivent pas être igno rées, le chemin vers un cadre juri dique clair,
déter miné et effi cace est encore long. Tout d’abord, ces régle men ta‐ 
tions semblent pour l’heure manquer de pers pec tive envi ron ne men‐ 
tale. Comme cette contri bu tion tente de le démon trer, l’angle choisi
tient prin ci pa le ment dans le droit de la consom ma tion pour le droit
fran çais, et reste inti me ment lié au marché inté rieur pour le droit
euro péen. Le type d’obli ga tion choisi dans ces textes pose égale ment
problème : la pers pec tive d’un enca dre ment positif du fabri cant ayant
voca tion à protéger le consom ma teur n’appa raît pas la plus opti male
pour prendre en compte les problé ma tiques envi ron ne men tales
engen drées par l’obso les cence logi cielle. La multi pli ca tion des obli ga‐ 
tions d’infor ma tion reflète, de ce point de vue, le prin cipal défaut des
cadres de régu la tion envi sagés. Leur effi ca cité juri dique, qui demande
tradi tion nel le ment une adéqua tion entre les normes émises et
l’objectif de ces normes (André- Jean, 1993, p. 219) n’est pas opti male :
l’objectif envi ron ne mental n’est pas entiè re ment atteint. Il convien‐ 
drait plutôt de multi plier et de rendre effec tives les inter dic tions
concrètes de pratique (de produc tion et de commer cia li sa tion) impo‐ 
sées aux fabri cants. En droit, la recherche d’une effec ti vité relève de
la réali sa tion concrète de la règle énoncée (Carbon nier, 1958), ce qui
reste, comme tend à le démon trer cette contri bu tion, encore rela ti‐ 
ve ment rare, aussi bien dans le droit fran çais que dans le
droit européen.

En outre, répondre à un objectif envi ron ne mental demande de le
placer au cœur des obser va tions. La très récente réflexion autour
de l’ecology by design offre de réelles possi bi lités d’avan cées quali ta‐ 
tives qui pour raient réduire la pratique d’obso les cence logi cielle. Ce
méca nisme, né dans les réflexions acadé miques et pour l’heure peu
connu, s’inscrit dans une pratique récente visant à enca drer la
concep tion du produit par une condi tion na lité juri dique déter minée.
En cela, ce prin cipe s’inspire direc te ment du privacy by design et se
déve loppe aux côtés de nouveaux concepts comme  la secu rity
by design ou encore l’ethics by design. Reste que  le privacy by design
est le seul à avoir été juri di que ment  traduit 36. Dans notre
cas, l’ecology by design revien drait à prendre en compte la protec tion
envi ron ne men tale dès le stade de la concep tion des produits numé‐ 
riques. Le respect de l’envi ron ne ment serait le fonde ment et la condi ‐
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tion au déve lop pe ment d’un produit sur le marché. Ce prin cipe
s’inscrit dans une recherche constante et nouvelle de sobriété numé‐ 
rique pour les concep teurs et les fabri cants. L’ecology by design aurait
pour avan tage de pouvoir condi tionner, et inter dire, la pratique de
l’obso les cence grave ment atten ta toire à l’envi ron ne ment. Restreints
par des limi ta tions d’émis sion de déchets, de pollu tion ou encore de
consom ma tion éner gé tique, les fabri cants seraient large ment
contraints de réduire leur pratique d’obso les cence favo ri sant chacun
de ces points. Pour la première fois, il s’agit de faire appa raître les
restric tions à l’obso les cence logi cielle comme l’un des éléments
consti tu tifs de la produc tion d’un produit numé rique. Du point de vue
juri dique, droit de l’envi ron ne ment, droit numé rique – et même dans
une certaine mesure le droit de la propriété intel lec tuelle – seraient
asso ciés pour répondre aux nouveaux enjeux de l’obso les cence logi‐ 
cielle. En effet, il s’agirait plus globa le ment d’enca drer toute inno va‐ 
tion dans le respect des normes de protec tion de l’envi ron ne ment.
Pour l’heure, l’obso les cence logi cielle n’est réel le ment prévue ni par le
droit fran çais ni par le droit euro péen, bien que, pour certains
avocats- conseils sur ce sujet, l’inté gra tion  d’une ecology by  design
serait induite par la loi fran çaise de 2021 sur la tran si tion numé rique.
En effet, le réfé ren tiel d’écocon cep tion des services numé riques
prévu dans l’article 25  de cette loi pour rait s’appa renter à ce qui
existe dans le Règle ment général sur la protec tion des données
(RGPD) en matière de protec tion des données. La concré ti sa tion de
cette pensée reste néan moins à prouver. De son côté, si l’UE réalise
des avan cées consi dé rables dans l’instau ra tion de ces notions dans le
cadre numé rique –  elle a égale ment intégré la concep tion  d’ethics
by  design au Règle ment euro péen sur l’intel li gence arti fi cielle  –, le
pan envi ron ne mental de son action reste vide. Toute fois, son acti‐ 
visme en la matière et l’accrois se ment des poli tiques mêlant envi ron‐ 
ne ment et numé rique laisse présager une inter ven tion rapide à
cet égard.

Fina le ment, comme nombre de nouvelles pratiques numé riques,
l’obso les cence logi cielle se confronte à l’insuf fi sance patente d’un
droit de l’envi ron ne ment effi cace et effectif. Bien que des efforts de
réflexions soient menés, le constat reste iden tique : les consé quences
pour les fabri cants sont insuf fi santes. À cela s’ajoutent toutes les
problé ma tiques clas siques du droit de l’envi ron ne ment : l’inter ven tion
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NOTES

1  Cette esti ma tion de l’impact envi ron ne mental de l’obso les cence ne porte
que sur la fabri ca tion de nouveaux appa reils et pour rait en réalité être
affinée au regard de ses consé quences : extrac tion des matières premières,
consom ma tion d’énergie, émis sion de déchets, etc., et selon les appa reils en
cause. Plusieurs études sont, par exemple, menées sur l’impact envi ron ne‐ 
mental des smart phones depuis 2017. Voir, par exemple, ADEME /
ARCEP (2022).

2  L’opéra tion de quali fi ca tion juri dique est une étape indis pen sable qui,
selon la doctrine, permet de faire entrer un fait ou un acte dans une caté‐ 
gorie juri dique et de lui appli quer un régime juri dique correspondant.

3  Conseil national du numé rique, 2020, Feuille de route sur l’envi ron ne ment
et le numérique, rapport remis à la ministre de la Tran si tion écolo gique et
soli daire et au secré taire d’État chargé du Numé rique, dont la mesure  8
prévoit de lutter contre l’obso les cence programmée en y inté grant l’obso‐ 
les cence logi cielle et indirecte.

4  Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 rela tive à la tran si tion éner gé tique pour la
crois sance verte.

5  Le déve lop pe ment des objets connectés pour rait par exemple créer de
nouvelles formes d’obso les cence non encore identifiées.

6  Sont ici visées les direc tives dites «  vente de biens  », direc tive (UE)
2019/771 du Parle ment euro péen et du Conseil du 20  mai 2019 rela tive à
certains aspects concer nant les contrats de vente de biens, modi fiant le
règle ment (UE) 2017/2394 et la direc tive 2009/22/CE et abro geant la direc‐ 
tive 1999/44/CE  ; et « contenus numé riques », direc tive (UE) 2019/770 du
Parle ment euro péen et du Conseil du 20 mai 2019 rela tive à certains aspects
concer nant les contrats de four ni ture de contenus numé riques et de
services numé riques. Ces dernières, qui demandent trans po si tion dans le
droit fran çais, seront détaillées dans la suite de cette contribution.

7  Dans sa version actuelle, en 2023, le Code de consom ma tion prévoit les
sanc tions de ce délit à l’article L. 454-6.

n° 4, p. 67-85 VIDALENC E., MEUNIER L., 2014,
« Obsolescence des produits : l’impact
écologique », Futuribles, n° 402
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8  Avis du Comité écono mique et social euro péen sur le thème « Pour une
consom ma tion plus durable  : la durée de vie des produits de l’indus trie et
l’infor ma tion du consom ma teur au service d’une confiance retrouvée » (avis
d’initia tive), 2014/C 67/05.

9  Réso lu tion du Parle ment euro péen du 4 juillet 2017 sur une durée de vie
plus longue des produits : avan tages pour les consom ma teurs et les entre‐ 
prises, 2016/2272(INI).

10  Direc tive (UE) 2019/771 du Parle ment euro péen et du Conseil du 20 mai
2019 rela tive à certains aspects concer nant les contrats de vente de biens,
modi fiant le règle ment (UE) 2017/2394 et la direc tive 2009/22/CE et abro‐ 
geant la direc tive 1999/44/CE.

11  Direc tive (UE) 2019/770 du Parle ment euro péen et du Conseil du 20 mai
2019 rela tive à certains aspects concer nant les contrats de four ni ture de
contenus numé riques et de services numériques.

12  Commu ni ca tion de la Commis sion au Parle ment euro péen, au Conseil, au
Comité écono mique et social euro péen et au Comité des régions, Le Pacte
vert pour l’Europe, COM(2019) 640 final, 11 décembre 2019.

13  Commu ni ca tion de la Commis sion au Parle ment euro péen, au Conseil, au
Comité écono mique et social euro péen et au Comité des régions, Façonner
l’avenir du numé rique de l’Europe, COM(2020) 67 final, 19 février 2020.

14  Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 rela tive à la tran si tion éner gé tique pour
la crois sance verte.

15  Loi n° 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’emprunte envi‐ 
ron ne men tale du numé rique en France et loi n° 2021-1755 du 23 décembre
2021 visant à renforcer la régu la tion envi ron ne men tale du numé rique par
l’Auto rité de régu la tion des commu ni ca tions élec tro niques, des postes et de
la distri bu tion de la presse.

16  Voir la défi ni tion mentionnée supra  : « Le recours à des tech niques par
lesquelles le respon sable de la mise sur le marché d’un produit vise à
réduire déli bé ré ment la durée de vie pour en augmenter le taux de rempla‐ 
ce ment. »

17  Propo si tion de loi visant à réduire l’empreinte envi ron ne men tale du
numé rique en France, n° 0027, déposée le 12 octobre 2020 par P. Chaize.

18  Article modifié par la loi du 23 décembre 2023, mais dont le contenu est
prévu aux articles L. 217-18 et L. 217-19 du C. consom.
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19  Article abrogé par la loi du 23 décembre 2023, mais dont le contenu est
prévu à l’article L. 217-20 du C. consom.

20  Certaines études démontrent que le consom ma teur joue un rôle dans
l’obso les cence des produits au même titre que le fabri cant. Souvent
confronté à un manque de compé tences et de connais sances sur la répa ra‐ 
bi lité de son produit, il opte pour son rempla ce ment (ADEME, 2012, notam‐ 
ment p. 18).

21  Commis sion européenne, Propo si tion de direc tive du Parle ment euro péen
et du Conseil modi fiant les direc tives 2005/09/CE et 2011/83/UE pour
donner aux consom ma teurs les moyens d’agir en faveur de la tran si tion
écolo gique grâce à une meilleure protec tion contre les pratiques déloyales et à
de meilleures  informations, COM(2022) 143 final 2022/0092(COD),
30 mars 2022.

22  Comité écono mique et social européen, Donner aux consom ma teurs les
moyens d’agir pour la tran si tion verte, avis, 13 juillet 2022.

23  Commis sion  européenne, Une nouvelle stra tégie indus trielle
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ABSTRACT

Français
L’obso les cence logi cielle est aujourd’hui un véri table objet de débat public :
autant pour les fabri cants qui la pratiquent, que pour les consom ma teurs
qui la subissent, ou pour les envi ron ne men ta listes qui la dénoncent. Alors
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que la recherche d’une sobriété numé rique est devenue ces dernières
années un véri table objectif des poli tiques publiques modernes, le cadre
juri dique de cette pratique, aux forts enjeux car respon sable de multiples
atteintes envi ron ne men tales, peine à se dégager. Les consé quences envi‐ 
ron ne men tales de la pratique d’obso les cence sont nombreuses  : consom‐ 
ma tion éner gé tique, émis sion de déchets et toute autre forme de pollu tion.
Si la France, avec quatre lois touchant de près ou de loin au sujet, semble
déjà bien outillée en la matière, l’effi ca cité et l’effec ti vité de ce cadre inter‐ 
rogent. Pour pallier ces insuf fi sances, diverses solu tions semblent offertes
par plusieurs initia tives de poli tique envi ron ne men tale euro péenne. La
Commis sion euro péenne, notam ment, privi légie deux angles de lutte contre
l’obso les cence logi cielle  : l’économie circu laire et l’éco- conception. Par
ailleurs, une troi sième réflexion  doit être consi dérée, celle de  l’ecology
by  design qui, en impo sant des condi tions envi ron ne men tales dès la
concep tion des produits, appa raît indis pen sable à la régu la tion de la
pratique de l’obso les cence logicielle.
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